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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

journée de solidarité
Question écrite n° 39303

Texte de la question

M. Joël Giraud attire l'attention de M. le ministre de l'emploi, du travail et de la cohésion sociale sur les
conséquences de la suppression du lundi de Pentecôte au titre de journée de solidarité pour la dépendance. Il
apparaît, aux yeux de nombreuses associations et socioprofessionnels, que ce mode de financement
accompagné de la création d'un nouveau prélèvement social de 0,3 % soient des plus inappropriés sur le plan
économique. En effet, il est fortement à craindre une hausse du coût du travail au détriment des entreprises
ainsi qu'une hausse du chômage selon une étude de l'OFCE qui chiffre la suppression entre 20 000 et 30 000
emplois. D'autre part, de nombreuses activités touristiques, culturelles, sportives... liées à ce lundi férié
disparaîtront également entraînant ainsi un impact négatif sur la croissance économique. Aussi, il demande au
Gouvernement s'il compte reconsidérer ce dossier afin de prendre en compte toutes ces revendications. -
Question transmise à Mme la secrétaire d'Etat aux personnes âgées.

Texte de la réponse

L'attention de la secrétaire d'État aux personnes âgées est appelée sur la journée de solidarité et le prélèvement
subséquent de 0,3 % au titre des cotisations patronales. Cette journée concrétise une des valeurs fondatrices de
notre République : la fraternité. Les salariés et les fonctionnaires vont donner un peu de leur temps mais ne
perdront aucun pouvoir d'achat, contrairement à ce qu'auraient entraîné des augmentations de cotisation
salariale ou des suppléments d'impôts. La rémunération des salariés n'est pas modifiée. Les employeurs publics
et privés restituent au profit de la solidarité nationale la valeur ajoutée produite par la journée supplémentaire de
travail. Cette restitution à due concurrence prend la forme d'une contribution patronale dont le niveau a été
estimé à 0,3 % des salaires et traitements. Le coût du travail n'augmente pas puisque la hausse de cotisation
est intégralement compensée par le relèvement du nombre d'heures travaillées. Aucune suppression d'emplois
ne saurait donc a priori en résulter. La solidarité des Français est équitablement répartie : les salariés et les
fonctionnaires y participent ; les travailleurs indépendants et les agriculteurs aussi, qui s'acquittent de la
contribution dès lors qu'ils emploient au moins un salarié. Cet effort ne repose pas uniquement sur ceux qui
travaillent puisque les revenus du capital sont redevables d'une participation de même montant, à l'exception
des produits de l'épargne populaire. Les personnes âgées modestes ne sont donc pas touchées. Cette nouvelle
recette permet de mobiliser chaque année environ 2 milliards d'euros et la ressource croît avec la richesse
nationale. Enfin, la journée de solidarité est fixée librement et après concertation dans le secteur privé comme
dans le secteur public. Ce n'est qu'à défaut de trouver une autre solution que le lundi de la Pentecôte sera
travaillé.
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